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1/ Suite à la sortie du « Catalogue Vacances Familles - Eté 2022 » : 

Demande d’éclairage sur les dates de mise à disposition du patrimoine du CSE.  

- Pourquoi certains biens ne sont pas proposés à la location toute l’année alors que nous 

en sommes propriétaires ? 

 

- Pourquoi n’y a-t-il pas de dates disponibles entre avril et juin, principalement sur le 

patrimoine, mais pour les linéaires aussi ? Exemple : 

En hiver : Belle Plagne | Les Constellations Patrimoine va du 22/01/2022 au 26/03/2022 

En été : Belle Plagne | Les Constellations Patrimoine va du 02/07/2022 au 27/08/2022 

 

 Les dates d’ouverture des sites sont arrêtées 8 mois à l'avance, sans avoir forcément connaissance 

des dates d'ouverture de Pierre & Vacances. 

Les prestataires ont fait remonter le prolongement des dates d’ouverture de sites après la mise en 

ligne du catalogue Hiver. 

Les sites de montagne sont fermés à certaines périodes de toute façon. Même en étant 

propriétaire, l'accès est fermé. Si nous ouvrons malgré tout, la remise des clés et l'entretien (ménage à 

l’arrivée) entrainent un surcoût avec une prestation de conciergeries extérieures. 

 

 

- Et le salarié qui souhaite partir en vacances de Pâques en avril, où peut-il louer le 

patrimoine en avril, mai et juin ? 

 

 Pour Pâques, les stations suivantes sont ouvertes: Alpes d'Huez, Belle Plagne, Bormes, Cannes, 

Ciboure, Lacanau, Le Guilvinnec, Port de Bourgenay entre autres. 

 

 Sites non accessibles à Pâques : Port Crouesty (plus de piscine) et réouverture courant avril avec 

mise en place de conciergerie, Cap d'Ail, Autrans, Baden, Branville, Courchevel (car mobilier 

toujours manquant), Morzine et Valloires. 

A ce jour, en prévision, 80% des sites patrimoine seront ouverts à Pâques. 

Les salariés peuvent bénéficier des avantages CSEE Levallois auprès des partenaires. Les sites du 

patrimoine sont disponibles sur certains sites. Des lots restent disponibles sur l’outil de réservation. 

 

 

 

Questions Direction Assurance Vie : 
 

2/ Merci de confirmer que pour les agences ayant un CF rattaché,  

toute opération > à 50 000 € doit être envoyée (en direct ou par rdv) au CF comme indiqué 

dans Odyssée. Et qu’en cas d’absence, même courte (exemple : pas son jour de présence), la 

priorité doit être la prise de rdv CF ? 

 

 La prise de RDV avec le Conseiller Financier est obligatoire.  

Brèves 

C.S.E.E. Ordinaire LEVALLOIS 

 des 16 et 17 mars 2022 
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Le dispositif va être de nouveau rappelé auprès du réseau malgré une communication faite le 25 

décembre 2021. 

 
 L’UNSa regrette que des représentants de la DAV soient si peu présents 

en CSEE pour répondre aux élus. 
 

 Nous soulignons le problème de synergie et même de concurrence entre 
agences et Conseiller Financier qui persistent depuis 3 ans ; suite à leur 

rattachement à la DAV. Nous regrettons les objectifs communs. 
 

 

3/ Les CF doivent suivre la formation CFC. Pour préparer cette formation, imposée, les CF ne 

bénéficient pas de jours de préparation. Ils doivent prendre sur leur temps personnel (soir, 

week-end, congés). Ne serait-il pas possible de leur accorder, au minima, la possibilité de 

programmer dans leur planning hebdomadaire des temps de préparation ? 

Depuis la mise en place de cette formation au sein du Réseau CF GMF (2020), merci de nous 

indiquer le nombre de participants ainsi que le nombre de lauréats ? Parmi ces lauréats, merci 

de nous indiquer combien ont eu une augmentation salariale, une prime, un changement de 

classification par la suite : 

 

 22 Conseillers Financiers ont obtenu leur examen de Conseillers Financiers 
Certifiés, 7 passent leur examen fin mars 2022 et 7  autres sont en préparation de 

l’examen. 
 L’obtention du diplôme n’est pas liée à une augmentation ou à une prime. 

 Cette formation des Conseillers Financiers est demandée et imposée par 

l’employeur. Les salariés n’ont pas de temps alloué pour la préparation du diplôme 
(formation et révision). 

 Il n'existe plus de temps de révision, depuis la loi Avenir, sauf pour les contrats 
d'apprentissage. Les CF peuvent bénéficier de jour pour passer leurs examens. 

 
 Les élus UNSa s’insurgent que ce diplôme réponde à une obligation légale 

imposée à COVEA pour la vente de produits financiers et qu’en 
contrepartie : 0 accompagnement 0 gratification 0 reconnaissance. 

 
 

 

Questions Ressources Humaines :  
 

4/ Combien de postes sont en cours de recrutement au sein de la DDEV, la DI, la DMCP et la 

DPOT, ainsi que la DAV (contrats GMF / GMF Vie) ? 

 

Direction du Développement : 

 2 campagnes de recrutements sur les CCC de Nancy et Strasbourg 

 78 demandes de CDD sur les CCC de Saran, Marseille, Rennes, Toulouse, Ermont et Reims. 

 188 postes en cours de recrutement : 

CCC : 78 CDD, 18 CDI et 18 postes de stagiaire/alternant 

Agences : 17 CDD, 56 CDI et 1 poste de stagiaire/alternant 

 

Direction Indemnisation : 

 83 postes à pourvoir dont 20 CDD, 39 CDI et 24 stagiaires/alternants 

STI : 16 CDD, 28 CDI et 18 stagiaires/alternants 

SCI : 4 CDD, 11 CDI et 6 stagiaires/alternants + 2 managers de proximité + 2 managers 

d’expertises (Responsables de site) 

 

Direction de la Performance Omnicanale et Transformation : 

 Cette nouvelle direction n’a pas de recrutement à venir. 
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Direction Marketing Communications et Partenariats : 

 22 postes à pourvoir dont 1 CDD, 8 CDI et 13 stagiaires/alternants 

 

 

5/ Le directeur de la DI affirmait qu’il y avait de nombreux postes à pourvoir dans les Centres 

de Gestion : pouvez-vous nous expliquer l’absence d’annonces sur le support de Mobilité 

Interne : (Bourse à l’emploi) 

 

 Les postes en CDI sont diffusés sur une période de 15 jours en interne, puis en externe au-delà.  

 

 Les élus UNSa vous rappellent qu’on peut créer une alerte sur la Bourse à 

l’Emploi sur des profils de postes recherchés. 
 

 

6/ Pourquoi ne pas proposer aux CEC des CCC un détachement pour plusieurs mois (cela a été 

fait dans le passé) pour renforcer les effectifs en CG ? 

 

 Le détachement se fait dans le cadre d’une demande de mobilité de la part du salarié suite à une 

démarche d’accompagnement auprès de la DRH. Un détachement ou une mission peut être 

proposé à l’issue de l’entretien. 

 

 

7/ Consultation sur le projet de recours au travail dominical : 

- DMCP et DI : 20 mars 2022. 

- DAV: 3 avril 2022. 

 

 Les élus UNSa demandent à la Direction de justifier de façon plus claire de 

la nécessité impérieuse de ce travail dominical. 
 Dans ce cas présent, les élus UNSa s’abstiennent sur ce vote. 

 
 

Questions Direction Indemnisation : 
 

8/ Nombre d’incidents informatiques et/ou techniques recensés sur l’exercice 2021 à la 

Direction Indemnisation. Point avec la référente informatique sur ces incidents. 

 

 La baisse est sur toute la période côté Direction Indemnisation.  

 On constate une inflexion à la Direction du Développement en fin d’année (impact livraison Plan de 

travail).  

 

•GED : niveau d’incident stabilisé pour la GED suite à la taskforce menée en 2020 et la finalisation des 

plans d’action sur 2021 (renforcement de l’infrastructure technique, de la supervision, analyse proactive 

des logs et correctifs applicatifs, bascule vers Chrome…).  

 

•Messagerie sécurisée : faible niveau d’incidents sur 2021 (solde de correctifs applicatifs livrés sur T1, 

renforcement de la détection et automatisation des rejets en cas d’erreur ; pour information : des 

investissements complémentaires sont lancés sur 2022 pour sécuriser dans la durée en vue du très fort 

accroissement des volumes.  

 

•Bandeau téléphonique : suite à la mise en œuvre de la solution de Télétravail, la volumétrie de tickets 

Bandeau a augmenté. Une analyse des tickets P4 – P5 a permis d’identifier des évolutions limitant les 

risques de dysfonctionnement – livraisons en octobre pour DDEV – DI et baisse des volumes associés.  

 

•Plan de travail : 

•Direction Indemnisation: le plan d’action mené sur T1 2022 a permis de réduire le niveau de tickets sur 

le reste de l’année.  

•Direction du Développement : La livraison de novembre a fortement perturbé le plan de travail (cumul 

sur un temps court d’évolutions majeurs techniques et fonctionnelles qui n’ont pu être sécurisées 

suffisamment. 
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9/ Point d’information sur le changement de rattachement des équipes 3CS du STI : 

 

 L’essentiel du projet est de simplifier le service comptable de la Direction Indemnisation.  

 La finalité est de n’avoir qu’un seul service comptable. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

10/ Risques Spécifiques et Service International : suite à la mise en place des permanences 

(FOT), merci de nous communiquer le nombre de permanences matin/midi et soir en moyenne 

par salarié sur un mois : 

 

 Les permanences sont tenues le matin de 9h00 à 9h30 et le soir de 16h30 à 17h00. 

 Un roulement se fait de façon équitable dans les services. On dénombre une moyenne de 7 

permanences par mois au Service International et 12 par mois au service des Risques Spécifiques. 

 

 

11/ Nous communiquer également pour les Risques Spé le nombre de salariés par groupe 

IRD/Auto :  

 

 Le groupe Auto compte 8 conseillers dont un poste d’alternant. 

 Le groupe IRD compte 8 conseillers dont un poste d’alternant.  

 

 

12/ Demande d’état des stocks Risques Majeurs. Point sur l’ETP et Contrats en cours et à venir 

sur le Service Risques Majeurs : 

 

 Au 6 mars, le stock est de 4 921 dossiers.  
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 A ce jour, le service compte 13 postes de Chargé de Gestion, 1 Assistant Technique Spécialisé, 1 

Conseiller en Développement, 1 Gestionnaire Administratif et 1 Manager d’expertise et 

coordination. 

Le poste ATS est vacant avec un recrutement imminent en cours. 

 

 

13/ Information-consultation sur le projet de déménagement du Centre de Gestion de DOUAI : 
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 Les salariés craignaient que le déménagement se fasse sur Lille, il est heureux pour les 

salariés qu’un site à Douai ait été retenu. 

 Le CG compte une soixantaine de collaborateurs (2 groupes GRC de 16 conseillers, 1 

groupe GDS de 13 conseillers, 6 encadrants). Il n’est pas prévu dans l’immédiat 

d’augmenter les effectifs. 

 Sur la possibilité de conserver les sièges des anciens CG pour le télétravail : le chantier est 

en cours de déploiement, pas de réponse certaine pour le CG de Douai !!!  

Le sujet sera suivi par les élus UNSa. 

 Le CG aura l’ouverture du télétravail sur 5 jours dégageant 20 % d’espace en plus. 

 La question de la place pour des armoires de rangement des dossiers/pochettes dans le cas 

où la dématérialisation ne serait pas complète n’a pas de réponse de la Direction. 

 Il est prévu 1/3 de bureaux modulables en hauteur selon la norme Flex. La question de la 

généralisation a été évoquée, c’est une question de coût.  

 Une terrasse sera aménagée si elle est compatible avec les exigences de sécurité. 

 

 Question UNSa : Est-il envisagé la présence de têtière sur les sièges compte-tenu de 

remontées négatives de la part des salariés des sites Pilote NET actuels (CCC Lyon) ? 

 

 Réponse Direction : Le CCC de Lyon en NET a un an, la problématique est remontée et une 

étude est en cours pour une modification de la Charte. 

 

 

14/ Comment la Direction explique-t-elle qu’en début d’année le taux d’appels présenté est 

exceptionnellement bas comparé au taux constaté en fin d’année (84% en SST au national) ? 

 

 En janvier et février 2022, la sinistralité est en baisse avant les tempêtes de février.  

 Les taux de rappels ont également diminué suite à la résorption du retard de gestion en décembre.  

Cette résorption est le fruit de l’appel aux heures supplémentaires.  

 

 

15/ Combien de conseillers des Centres de Gestion n’ont pas connu de passage à un degré 

supérieur ACAA depuis 4 ans au même poste ? (GRC/GDS). Quel pourcentage cela représente-

t-il ? 

 
 

 Les élus soulignent que la question de l’évaluation ACAA n’est pas systématiquement abordée en 

entretien annuel et que l’Accord Reconnaissance n’est sans doute pas bien appliqué.  

 

 Les élus UNSa vous rappellent qu’en cas de non évolution vers un degré 

supérieur depuis plus de 4 ans, vous pouvez demander un examen de 
votre situation (entretien tripartite RRH – manager – collaborateur). 

 

 

16/ Demande de process de traitement de dossiers en urgence pour limiter les agressions dans 

les agences : Les collaborateurs des agences sont parfois victimes d’agressions verbales, voire 

physiques, en raison de retards de gestion sinistres importants. Lorsque le manager contacte 

le CG pour traitement immédiat, la réponse est que ce n’est pas dans les process. 

Pourrait-on envisager de mettre en place un process d’urgence pour le traitement de ces 

dossiers ? De plus, la satisfaction Client n’en est-elle pas impactée ? 

 

 Il existe un document relatif pour faire remonter les dossiers urgents entre la Direction du 

Développement et la Direction Indemnisation. Ce document fait état d’une mise à jour 

actuellement. 
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 En cas d’urgence, l’appel sur la ligne rouge des CG est possible. 

 

La Direction rappelle que l’appel d’une agence vers les CG est prioritaire. Pour les CCC, cette priorité est à 

vérifier. 

 

 Question UNSa : peut-on avoir le process et savoir où trouver le document 
nommé ? 

 

 Réponse de la Direction Indemnisation : le document se trouve en synthèse !?  

 

 

17/ Groupe GDS IRD – plage DSAF : quel est le process de répartition des agendas sur les 

dossiers non attribués ? 

 

 La DSAF (Déclarations de Sinistres Autres Flux) traite les dossiers non issus d’appel entrants. 

Toutes les relances sont gérées en appels sortants uniquement. 

 Les plages de DSAF sont calibrées en fonction du volume des DSI (déclarations internet) et 

réparties sur l’ensemble des Centres de Gestion.  

 On compte entre 500 et 1 500 déclarations internet par semaine en IRD. L’engouement pour ce 

canal s’est confirmé avec les intempéries de février 2022, à l’initiative des sociétaires en 

autonomie et via le réseau et Fidelia.  

 Les Déclarations de Sinistres sont traitées en priorité par les équipes GRC et quand la GRC ne peut 

plus les absorber, elles sont traitées par la GDS, les plages de DSAF devant être suffisantes pour 

respecter l’engagement de traitement sous 48 heures. 

 

 

 

18/ Quel est le nombre de rupture de périodes d’essai en 2021 en CG ? Précisez le nombre de 

rupture de périodes d’essai au cours des 3 premiers mois après l’embauche : 

 

 La Direction Indemnisation a enregistré 9 ruptures de périodes d’essai (4 CDD et 5 CDI)  dont 7 au 

cours des 3 premiers mois après l’embauche. Sur les 9 ruptures, 6 sont à l’initiative de 

l’employeur. 

 Il y a eu 128 embauches en CDD/CDI sur 2021.  

 

 

19/ Retours des chantiers AMCO des Centres de Gestion ?  
 

 AMCO : Amélioration Continue. Les tests se fonts sur 4 Centres de Gestion : Nantes, Clermont-

Ferrand, Orléans et Douai. Les plannings de déploiement sont en cours d’élaboration. Il existe 3 

outils d’animation : la résolution de problèmes, le management visuel et le point quotidien (en 

réalité tous les 2 jours). Il s’en suit une période d’observation après déploiement par la ligne 

managériale. 

 
 

Questions Direction du Développement : 
 
20/ Nombre d’incidents informatiques et/ou techniques recensés sur l’exercice 2021. Point 

avec un référent informatique sur ces incidents : 

 

Les supports sont à retrouver au point 20 dans les questions de la Direction Indemnisation. 

 

 

21/ Dans certaines régions, aucun temps n’est planifié pour traiter la messagerie sécurisée et 

le courrier entrant. Pouvez-vous nous préciser si la gestion est prévue dans le plan de travail 

2.0 ? 

 

 La planification et l’organisation sont incontournables. La messagerie sécurisée et le courrier 

entrant sont des activités prioritaires. 

 Cette activité est primordiale (contact client). Le flux physique reste prioritaire sur la messagerie 

sécurisée et le courrier entrant. 
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 La planification est importante mais ne doit pas bloquer la gestion du flux (ouverture des plages de 

réceptions sur rdv). 

 

 

22/ Certaines réponses par messagerie sécurisée contraignent à rédiger un texte libre qui peut 

engager directement la responsabilité du CEC ou du DA. Quelle formation ont reçu les CEC ou 

les DA pour ce type de tâche ? Quelle conséquence pour un CEC ou un DA qui aurait répondu 

par un écrit mal rédigé ? 

 

 Jusqu’à aujourd’hui, aucune conséquence néfaste sur une rédaction de courrier n’est remontée à la 

Direction du Développement.  

 Seul le support change, il y avait déjà des réponses écrites par les agences, la question n’est pas 

nouvelle. 

 La Direction s’engage à revoir le processus et invite à prendre contact avec le service de soutien au 

réseau (ARTEL) pour les points de doctrine. 

 

23/ Point sur My Google Business : 

 

 Le projet My Google Business est un ancrage local pour les agences. A ce jour, la réponse au 

message sur Google est centralisée est géré par la DMCP. Un test a été fait avec 8 agences de la 

région PACA.  

 Le Directeur d’Agence répond au sociétaire pour une interaction locale.   

 La DDev souhaite élargir ce projet à l’ensemble du réseau des agences. 

 On enregistre une moyenne de 10 messages par agence locale par an.  

 Le Directeur d’Agence prépare la réponse avec l’aval du RCT dans le cadre de l’accompagnement. 

L’objectif est l’autonomie. 

 

24/ La Direction va-t-elle revoir les objectifs du premier trimestre (pour les agences et les 

CDE) qui ont été fortement impactés par le variant Omicron ? 

 

 A ce jour, il n’y a pas de révisions des objectifs. La Direction précise que nous ne sommes qu’en 

mars et que la dynamique est positive. 

 

 

25/ Dans quel cas le SQG (Suivi de Qualité de Gestion) peut-il être délégué par le DA à un 

Conseiller en assurances ? 

 

 L’analyse du SQG peut-être déléguée pour l’analyse mais les retours sont une mission 

managériale. 

 

 

26/ Nous déplorons une carence sur les points de doctrine au détriment du commercial lors 

des réunions hebdomadaires. Pouvez-vous nous en faire état ? 

 

 Le respect de la doctrine fait partie intégrante du commercial. 

 Selon la Direction, en 2021, la majorité des contenus relevés était des points techniques et non 

commerciaux. (73 supports dont 42 techniques) 

 Des Réunions d’équipes sont prévues dans les CCC pour reprendre les thèmes de doctrine en 

fonction des taux de joignabilité.  

 

 

27/ Est-il prévu de revoir la durée des RDV à la hausse pour pallier le temps à gérer la 

signature électronique et l’utilisation de la GED, et la gestion des dossiers Prétiléa (notamment 

suite au nouveau décret) ? 

 

 La durée du rdv est à la main du Conseiller s’il en est à l’origine. 

 La révision des temps de réception des sociétaires n’est pas à l’ordre du jour. 

 

 

28/ Comment les Conseillers en assurance doivent-ils gérer les transferts PACTES (ex-

Fourgous) en l’absence de CF, sachant qu’ils ont 30 minutes pour traiter ces dossiers et que 

cela ne rentre pas en compte dans leur P3CO ? 
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 S’il y a un Conseiller Financier, le transfert PACTE est géré par celui-ci. 

 En l’absence de Conseiller Financier, le conseiller a un accès privilégié à la plateforme de la 

Direction Assurance Vie avec le temps nécessaire de réception. 

 

 

29/ Les journées d’immersions en CG, pour les téléconseillers, sont gelées depuis quelques 

années. Est-il envisageable de les reconduire pour ceux que cela intéresse, et réciproquement, 

permettre aux conseillers des CG de découvrir les métiers des Centres de Contact Clientèle et 

agences ? Dans quels délais vont reprendre les échanges des TC entre CCC ? 

 

 La Direction du Développement va se mettre en relation avec La Direction Indemnisation pour la 

mise en place de journées d’immersions. 

 Pour les nouveaux embauchés, il est prévu une journée d’immersion. 

 Entre CCC, la Direction ne voit pas l’intérêt de remettre en place des échanges s’agissant d’un 

modèle industriel, standardisé, avec mutualisation des appels. 

 

 

30/ Les conseillers en agence demandent à avoir des journées d’immersion en CCC et en CG. 

Est-il prévu de favoriser ces échanges entre services afin de mieux faire connaitre les 

différents métiers ? 

 

 En 2022, il est programmé la reprise de l’immersion des nouveaux embauchés CCC en agences qui 

avait été suspendue en 2020 du fait de la crise sanitaire. 

 

 

31/ Un rappel aux équipes managériales a-t-il été fait dans les CCC suite à une remontée sur 

l’utilisation de Skype mi-janvier ? 

 

 Les pratiques numériques des managers se développent avec l’arrivée du télétravail. L’animation 

physique se perd. La GMF travaille sur un concept de management « hybride » pour coordonner le 

présentiel et le distanciel. 

 

 Un rappel aux managers a été fait stipulant que les conseillers n’ont pas à remplir de 

tableaux de résultats via l’outil Skype.  

  

 Vos élus UNSa vous rappellent qu’il n’y a pas d’obligation de donner ses 

résultats commerciaux quand on est en télétravail. 
 

 

32/ Point sur le conseil client et le multi-équipement notamment dans le cadre des appels 

entrants : 

 

 Le devoir de conseil est la priorité ! 

 La proposition s’adapte au besoin du sociétaire ! 

 

Depuis le 1er mars, l’ACDV est fermé pour les agences. Cet accès sera ouvert au cas par cas 

surtout pour les agences passées de 2 à 3. Le Plan de Travail 2.0 va donner des réponses.  

 

 

33/ Les managers ont-ils été formés à l’utilisation des nouvelles données « plan de travail  

2.0 » ? 

 

 Un plan d’accompagnement est programmé. 
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Questions Direction Performance Omnicanale et Transformation : 

 
34/ Information sur la mise en place de la Softphonie relation client : 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 Avec l'arrivée de la soft phonie, les collaborateurs continueront à travailler avec le bandeau de 

travail. Cela sera totalement transparent pour les collaborateurs. 

 En agence, actuellement, les conseillers peuvent être amenés à confier le téléphone aux 

sociétaires, pour joindre un autre service. Un téléphone physique sera disponible dans chaque 

agence. 

 Pour les métiers avec des appels entrants, les appels peuvent continuer à arriver, même si la 

téléphonie ne fonctionne pas. Les communications passent par le réseau. Le bandeau téléphonique 

est indépendant. Le seul lien qui existe, c'est la remontée de fiche client par le numéro de 

téléphone. 
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 L’usage des smartphones sera terminé suite au déploiement et restitués à la DTSI. 

 La soft phonie résoudra les coupures de réseau liées aux opérateurs privés.  

 Les casques utilisés en télétravail sont conservés et le matériel sur site sera remplacé. 

 

 

35/ Pouvez-vous nous confirmer, et si tel est le cas, nous dire pourquoi les SMS ne sont plus 

envoyés pour les RDV ? De plus, sans prévenir les salariés du réseau ? 

 

 La Direction est surprise que ces SMS ne soient plus envoyés. Il faut déclarer les incidents. 

 

 

36/ Dématérialisation des courriers : le délai d’acheminement des courriers est supérieur à 15 

jours. Quand pensez-vous réduire ce délai bien trop long pour assurer un service de qualité 

pour nos sociétaires ? 

 
 La DPOT constate que les délais sont respectés à plus de 87% pour les courriers entrants et à 

100% pour les courriers sortants. 

 En cas de problème, il faut utiliser l’outil de déclaration d’incidence mis à disposition. 
 
 

Informations chiffrées : 
 
37/ Chiffres des baromètres à chaud : 

- en distinguant les CG IRD et les CG Auto ; 

- en distinguant l’item joignabilité des autres items. 
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38/ Le document mensuel intitulé « présentation technique IARD » de la Direction IARD 

incluant les taux de couverture cumulés jusqu’au plus récent possible : 
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39/ Etat des stocks de dossiers/pochettes/écrans/reliquats dans chaque CG : 

 

       
 

 

40/ Effectifs entrées/sorties : 
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Questions diverses : 
 

 DTSI Vie : les 2 équipes vont fusionnées suite au départ d’un manager. 

 

 Le CSEE engage la possibilité d’un don en soutien à l’Ukraine. La trésorière rappelle les règles ; à 

savoir que ce ne peut être que sur le budget des ASC à hauteur de 10% maximum du résultat net 

de 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
     
 

 

 

 

 


